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François Gernigon (au centre) maire de Verrières en Anjou, entouré de 

Genevière Stall, maire délégué de Saint Sylvain d’Anjou et Jean-Pierre Mignot,

maire délégué de Pellouailles les Vignes.

Mars 2021, un an après…

Mars 2020, mars 2021, voilà un an que la pandémie touche la 
France. Entre confinements, couvre-feux, port du masque et 
gestes barrières, nous venons de vivre douze mois difficiles. 
Pourtant, nous ne devons pas baisser la garde, nous devons, 
au contraire, rester solidaires. Le port du masque, même si la 
température s’élève reste indispensable. Le respect des gestes 
barrières l’est tout autant car c’est le meilleur moyen de lutter 
contre la contagion.
Nous devons poursuivre nos efforts, même si cela est de plus 
en plus pénible car nous devons rester optimistes. Optimistes 
grâce notamment à la vaccination qui monte en puissance et 
qui porte nos espoirs de voir, bientôt, la pression se relâcher 
pour nous permettre d’espérer retrouver une vie quasi normale.
De même, depuis bientôt un an, nous devons rester solidaires 
avec les plus démunis, solidaires avec nos commerçants locaux 
et reconnaissants envers nos soignants. Nous aimons à croire 
que le pire est derrière nous et que, au fil des mois à venir, notre 
situation va aller en s’améliorant.
C’est dans cette optique, qu’élus et agents continuent à  travailler, 
presque normalement, pour continuer à vous  proposer des 
 manifestations culturelles, festives ou sportives. Nous ne 
 pourrons pas nous y retrouver  nombreux, tant que les règles 
sanitaires n’évoluent pas, mais nous poursuivons nos projets. Les 
travaux continuent, le Château à motte prépare sa réouverture 
et les artistes  espèrent pouvoir investir au plus vite la scène du 
Carré des Arts. Et nous n’oublions pas tous les bénévoles de vos 
associations,  présidents, secrétaires, trésoriers,  enseignants, 
qui, tous les jours, tentent de se renouveler pour garder le 
contact avec leurs adhérents, et essayer de leur proposer des 
alternatives pour maintenir leur présence.
Et, dans ce numéro, vous allez retrouver tout le dynamisme 
d’Auguste Rondeau, centenaire de la Résidence des Blés d’Or, 
toujours alerte. Un exemple à suivre pour nous tous. En atten-
dant, continuons à avancer, à préparer le fleurissement estival, 
à inscrire les enfants à l’école pour la prochaine rentrée, ou à 
partir à la rencontre des employeurs qui vont proposer des jobs 
d’été aux plus jeunes d’entre vous. Vous le voyez, nous ne nous 
 laissons pas gagner par la sinistrose, nous restons  souriants, et 
optimistes en l’avenir.

Bonne lecture à toutes et à tous

É D I TO

François Gernigon
maire de Verrières 

en Anjou

Geneviève Stall, 
maire délégué 

de Saint Sylvain 
d'Anjou

Jean-Pierre Mignot, 
maire délégué 

de Pellouailles les 
Vignes

M A I R I E S

 
 Place de la mairie
 Saint Sylvain d’Anjou
 02 41 21 12 82
 mairie@verrieres-anjou.fr
 Lundi de 14h à 17h

 Du mardi au vendredi 

 de 9h à 12h et de 14h à 17h

 Samedi de 9h à 12h

 
 65 rue Nationale
 Pellouailles les Vignes
 02 41 76 70 35
 mairie@verrieres-anjou.fr
 Du lundi au vendredi de 14h à 17h30

 Samedi de 9h à 12h 
 Ouverture de l’agence postale de la mairie de 

 Pellouailles les Vignes du lundi au vendredi 

 de 14h45 à 17h30 et le samedi de 9h30 à 12h

 

En cas d'urgence et, uniquement en dehors des 
horaires d'ouverture de la mairie, une astreinte 
téléphonique est mise en place au : 06 71 59 52 18

Photo de couverture  : 48 résidents de la Résidence des Blés d’Or ont été vaccinés 

contre la Covid 19, entourés d’un médecin, de deux infirmières et des soignants 

de la résidence. Comme un espoir vers un retour à une vie normale.

  www.verrieresenanjou.fr

communedeverrieresenanjou



FOVeA – MAGAZINE D’INFORMATION – VERRIÈRES EN ANJOU – N°22 – MARS 20214

AGENDA

mars>avril 2021 AGENDA MUNICIPAL

AGENDA ASSOCIATIF

SAMEDI 13 MARS
Plantation de la forêt 
participative citoyenne
De 10h à 12h

MERCREDI 
17 MARS 
Rencontre au relais 
paroissial de Pellouailles 
Les Vignes
De 17h30 à 19h – 25, rue de la Treille

VENDREDI 
26 MARS 
Le printemps des poètes : 
Chansons en poche
De la poésie, des chansons 
toutes proches avec des 
rencontres, du sourire, de la 
malice, de la passion, du tendre 
piquant, de la révolte, de la 
dérision, de l’absurde et de 
l’amour...
Arnaud Lévêque vous emmène 
dans son jardin de chansons 
avec un piano, un accordéon ou 
une guitare. On peut y trouver 
Charles Baudelaire, Anne 
Sylvestre, Alain Bashung, Pierre 
Perret, Yves Montand, Barbara, 
Allain Leprest, Yvette Guilbert, 
Renan Luce, les Têtes Raides et 
bien d’autres…
20h – Bibliothèque Maison Rouge

Gratuit – Tout public

Réservation conseillée : 02 41 76 34 50 /

bibliotheque@verrieres-anjou.fr

MERCREDI 31 MARS 
Ciné goûter 4+
Du cinéma pour les plus petits, 
suivi d’un goûter à partager 
(si possible) et d’un temps de 
discussion. Plongez dans une 
ambiance nocturne avec des 
courts-métrages tout doux 
autour de la nuit et du sommeil !
16h – Bibliothèque Maison Rouge

Gratuit – À partir de 4 ans

Réservation conseillée : 02 41 76 34 50 / 

bibliotheque@verrieres-anjou.fr

SAMEDI 3 AVRIL
Pratiquons ensemble le 
théâtre de marionnettes
Philippe Rodriguez est 
marionnettiste depuis toujours, 
et installé à Verrières depuis 
quelques années.
Venez découvrir, et pratiquer, 
avec lui le théâtre de 
marionnettes.
10h – Bibliothèque Maison Rouge

Gratuit – À partir de 7 ans

Réservation conseillée : 02 41 76 34 50 / 

bibliotheque@verrieres-anjou.fr

MERCREDI 7 AVRIL 
Il était… une histoire
Patricia, accompagnée du 
timide Lulu, vient chaque 
mois à la bibliothèque, avec sa 
valise remplie d’histoires, de 
comptines et jeux de doigts, 
pour les enfants. Un temps pour 
explorer ensemble et prendre 
plaisir à manipuler.
16h – Bibliothèque Maison Rouge

Gratuit – À partir de 3 ans

Réservation conseillée : 02 41 76 34 50 

bibliotheque@verrieres-anjou.fr 

Séance interprétée en Langue 

des signes Française

VENDREDI 9 AVRIL 
Voyage sonore : À 
l’écoute du monde
Embarquez pour un voyage 
immobile avec Tristan Cailler 
et Mélanie Gourdon. Ils vous 
proposent leurs créations, une 
orchestration de paysages 
sonores, de paroles et de 
musiques. Une expérience 
d’écoute sensible tournée vers 
la rêverie et la rencontre avec 
soi et l’autre.
19h30 – Bibliothèque Maison Rouge

Gratuit – À partir de 10 ans

Réservation conseillée : 02 41 76 34 50 / 

bibliotheque@verrieres-anjou.fr

VENDREDI 
16 AVRIL 
Imprévu pour rêve 
d’orchestre
Lo’jo, installé depuis peu aux 
Ponts-de-Cé, a été invité 
par l’École de Musique 
Intercommunale Dutilleux et 
le SIAM pour préparer une 
création collective « Imprévu 
pour rêve d’orchestre » lors 
d’ateliers hebdomadaires avec 
les élèves.
20h30 – Le Carré des Arts – Tout public

Réservation conseillée : 02 41 95 72 10 / 

contact@siam-49.fr

SAMEDI 17 AVRIL
Les enfants et le 
numérique : 
Il était… une appli
Il était une… appli est un 
moment ludique de partage 
pour découvrir des applications 
sur tablettes.
Lors de ce rendez-vous, nous 
vous ferons découvrir nos 
derniers coups de cœur !
10h30 – Bibliothèque Maison Rouge

Gratuit – À partir de 4 ans

Réservation conseillée : 02 41 76 34 50 / 

bibliotheque@verrieres-anjou.frRetrouvez l’ensemble 
des dates de l’agenda sur 
verrieresenanjou.fr

En raison de la crise sanitaire, et des évolutions qui pourraient 
intervenir dans les semaines à venir, les manifestations 
ci-dessous peuvent être modifiées, voire annulées.



AGENDA

Vous êtes une entreprise 
située à Verrières en Anjou 
et vous souhaitez faire de la 
publicité, contactez le service 
communication à l’adresse : 

communication@verrieres-anjou.fr



FOVeA – MAGAZINE D’INFORMATION – VERRIÈRES EN ANJOU – N°22 – MARS 20216

ACTUALITÉS

Le Service National Universel 
s’adresse à tous les jeunes 
français âgés de 15 à 17 ans 
qui souhaitent se porter vo-
lontaires pour s’investir dans 
une société de l’engagement. 
Ce service comporte un séjour 
de  cohésion qui aura lieu du 21 
juin au 2 juillet 2021 – les pro-
tocoles sanitaires en  vigueur 
seront ceux appliqués pour les 
accueils collectifs de  mineurs 
– et une mission  d’intérêt gé-
néral à effectuer dans les mois 
qui suivront le séjour.

En Maine et Loire, le séjour de cohésion  rassemblera 
200   volontaires répartis sur deux sites à Angers et dans ses 
environs. La promotion 2021 sera la première édition dans le 
 département : esprit d’équipe, vivre ensemble, participation et 
engagement  seront les maîtres mots de cette promotion.
La direction du centre sera assurée par deux chefs de centres 
(un par site). Le taux d’encadrement est d’un encadrant pour 
7 jeunes. Ces encadrants seront issus des corps en uniforme, 
de l’éducation populaire et de l’éducation nationale notamment.
Le Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux 

Sports de Maine et Loire recrute dès à présent les 35 personnels 
qui vont composer l’équipe autour des deux chefs de centres.
Les profils recrutés sont les suivants :
– 1 adjoint éducatif
– 2 adjoints d’encadrement
– 1 intendant
– 2 référents sanitaires
– 1 référent sport et cohésion
– 4 cadres de compagnies
– 4 adjoints aux cadres de compagnie
– 20 tuteurs 
Pour être complet, le dossier de candidature doit comporter les 
pièces suivantes :
– une copie de la pièce d’identité recto-verso ;
– une copie du diplôme requis, le cas échéant, conformément à 
la fiche de poste ;
– une lettre de motivation ;
– un curriculum vitae à jour.
Les candidats doivent envoyer leur dossier à 
SDJES49-snu@ac-nantes.fr pour le 2 avril dernier délai. 
Si sa candidature est sélectionnée, le (la) candidat(e) 
sera contacté(e) pour participer à un entretien qui 
se déroulera entre le 6 et le 15 avril.
Info : snu.gouv.fr – retrouvez les fiches de postes 
sur verrieresenanjou.fr

S’informer, s’inscrire, s’engager : 
le Service National Universel 

Votre enfant doit rentrer à l’école maternelle en septembre 
2021. Son inscription préalable, sera possible à partir du lundi 
22 mars. Elle se déroulera en trois étapes :
1 – Prenez contact avec la mairie, au 02 41 76 70 35 
pour procéder à l’inscription, munis du livret de famille, 
d’un justificatif de domicile et, le cas échéant, de la copie du 
jugement de divorce.
2 – Prenez rendez-vous avec la directrice de l’école 
maternelle Lucie Lavannier au 02 41 76 53 70 ou par 
courriel à ce.0491875x@ac-nantes.fr pour l’école du Tertre, 
ou Stéphanie Daviaud au 02 41 76 70 47, de préférence le 
vendredi, ou à ce.0491621w@ac-nantes.fr pour la maternelle 
Jean de la Fontaine.
3 – Rendez-vous à l’école, le jour fixé, avec l’attestation 
d’inscription de la mairie, le livret de famille et le carnet de 
santé, pour justifier des vaccinations obligatoires.

Les inscriptions scolaires sont lancées 
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ACTUALITÉSACTUALITÉS

Mutuelle communale
Le Conseil d’administration du CCAS a conventionné avec trois mutuelles : AXA, 

Groupama et MCRN, pour que les Verrois puissent profiter de tarifs préférentiels. 

Ces trois mutuelles sont à votre disposition sur rendez-vous.

MCRN : Madame Le Couturier au 07 8 7 57 33 80 – Groupama : Madame Arnaud 

au 02 41 33 55 70 – AXA : Monsieur Hamelin au 06 64 24 24 97 ou Monsieur 

Altuntas au 06 64 33 34 46

Élections départementales et régionales
Les élections départementales et régionales 

auront lieu dimanches 13 et 20 juin prochains 

dans les nouveaux bureaux de vote de la 

commune : les bureaux 1 à 5 au relais culturel de 

Saint Sylvain d’Anjou et les bureaux 6 à 8 

au Carré des Arts de Pellouailles les Vignes. 

Pour y participer, vous devez être inscrits sur les 

listes électorales avant le 7 mai 2021. L’inscription peut se faire en vous rendant 

à la mairie, munis d’une pièce d’identité en cours de validité et d’un justificatif de 

domicile de moins de 3 mois, ou sur service-public.fr

Contacter la mairie sur verrieresenanjou.fr, c’est possible !
Vous souhaitez contacter un service 

de la mairie, proposer une idée ou 

alerter d’un dysfonctionnement ? 

Pour cela, rendez-vous sur 

verrieresenanjou.fr, puis, sur la 

page d’accueil, cliquez sur « nous 

contacter ». Il ne vous reste plus ensuite qu’à choisir le sujet de votre message, 

rentrer vos coordonnées, noter votre message, avec, le cas échéant, une photo. 

Il y a même une boîte à idées, profitez-en ?

Stop aux incivilités
De nombreux déchets et/ou encombrants sont déposés aux pieds des Points 

d’Accueil Volontaires (PAV), ce qui est totalement interdit. Des dépôts sauvages 

que le service voirie est obligé de récupérer, car ALM ne les ramasse pas lors des 

tournées de collecte des bacs. Pour faire place nette sur les trottoirs, utilisez  

les PAV pour les déchets (selon le tri proposé), et la déchèterie du Petit Guichard 

pour les encombrants.

Déchèterie du Petit Guichard : Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 17h, samedi de 9h à 17h et dimanche de 9h à 12h du 2 novembre 

au 31 mars et du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, 

samedi de 8h30 à 18h et dimanche de 8h30 à 12h du 1er avril au 31 octobre

E N  B R E F

Mercredi 18 février, 48 résidents de la résidence autonomie 
Les Blés d’or ont reçu, entre 14h et 17h la 1re injection du vaccin 
 Moderna contre la Covid 19, résidents qui avaient préalablement 
donné leur accord.
Une injection effectuée en présence du docteur Arnaud Berrue, 
 médecin traitant du cabinet médical de Saint Sylvain d’Anjou et 
médecin référent pour la résidence ainsi que de deux infirmières, 
 Élodie et Christine, du cabinet d’infirmières de Saint Sylvain  d’Anjou. 
Sans oublier le personnel de la résidence, pour accueillir, informer 
et surveiller les résidents, suite à la vaccination.
L’opération s’est déroulée dans la grande salle de restaurant, sépa-
rée en trois espaces pour l’occasion :
– un pour la consultation/questionnaire avec le docteur Berrue,
– un pour la partie vaccination, avec les deux infirmières,
– un pour l’après-vaccination. Les résidents restaient 15 minutes 
après l’injection sous surveillance des aides-soignantes de 
la résidence.
Les doses du vaccin étaient arrivées le matin même pour être 
 stockées dans un endroit spécifique et sécurisé. Auguste  Rondeau 
« attendait ce vaccin, mais sans trop d’impatience. » Il n’a eu  «  aucune 
appréhension ni aucune douleur »

Pour partir zen un week-end, ou une à plusieurs semaines, pensez à l’opération 
tranquillité vacances, service gratuit de sécurisation.

La vaccination à la résidence Les Blés d’Or : c’est parti 

Un médecin, deux infirmières et les aides soignantes de la Résidence ont entouré 

les volontaires à la vaccination.
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uguste Rondeau est né dans une ferme à Saint 
 Sylvain, à côté du Château d’Écharbot. Ses parents 
étaient agriculteurs mais ce n’est pas la carrière qu’il 
souhaitait embrasser. « La terre, cela ne  m’intéressait 

pas du tout, moi ce que j’aimais, c’était la mécanique ». Mais à cette 
époque, il n’y avait pas de travail, alors, « je me suis fait engager 
comme tréfileur car il fallait bien travailler ! » Il recevait des rou-
leaux de câbles dont il devait diminuer l’épaisseur, « par exemple 
passer de deux centièmes à un centième ». Très vite, il se rend 
compte qu’il n’est pas fait pour cela. Il décide de se lancer dans 
la réparation de machines à coudre, afin d’assouvir sa passion 
pour la mécanique. D’abord, celles de la famille, puis chez Singer, 
où il passera toute sa carrière. « J’ai pu intégrer le service industriel 
pour machines spéciales ultra rapides et compliquées, comme les 
surjeteuses », dont l’utilisation nécessitait de faire des stages à 
Paris, stages dont il se souvient encore aujourd’hui.
Côté vie privée, Auguste se marie en 1942, et Daniel nait un 
an plus tard. La famille part vivre dix ans à Nantes mais reste 
attachée à Saint Sylvain, dont « nous suivions l’évolution ». Ses 
loisirs, Auguste les passe à faire des maquettes et des  mécanos, 
dont certains de plus de 2000 pièces. Des ascenseurs, des grues, 
jusqu’à un mètre de haut, articulés évidemment grâce à des pe-
tits moteurs. La mécanique toujours ! D’autres en bois, comme 
ce chalet montagnard dont il est particulièrement fier, « il a été 
présenté lors d’une exposition. »

Et c’est tout naturellement, qu’en 1994, il emménage avec sa 
femme à la résidence des Blés d’Or. Une résidence, « que je 
connais sous toutes ses formes et où j’ai connu une directrice et 
deux directeurs ». Ils s’installent d’abord dans un studio, avant, 
quelques années plus tard, d’occuper un appartement avec une 
chambre… qu’il occupe encore aujourd’hui. Et pas question de 
rester inactif, il participe à un maximum d’activités car « il y a 
toujours quelque chose qui nous est proposé ».  Chorale, loto, jeux 
de cartes, sorties, il participe à un maximum de ces activités, 
 toujours vif et alerte. Même si ces derniers mois ont été un 
peu plus compliqués avec la pandémie, il est soulagé d’avoir 
été vacciné, surtout que « cela s’est bien passé, sans douleur, ni 
effet indésirable ». 
Un optimisme qu’Auguste puise dans ses deux secrets : la marche 
et la gymnastique. « Je marche une demi-heure tous les jours 
et, s’il pleut, je fais 40 tours de mon appartement, de l’arrière 
cuisine à la chambre. Le toubib dit que cela tient en forme, il doit 
avoir raison ».  Sans oublier, les dix minutes de gymnastique, qu’il 
effectue tous les matins. « Il faut se dépenser ».  Des secrets 
qu’il partage volontiers, persuadé qu’ils expliquent, un peu, sa 
longévité, pour que chacun en fasse autant. A vous de marcher !

FIER D’ÊTRE VERROIS FIER D’ÊTRE VERROIS

Auguste Rondeau, 
le centenaire  
Auguste Rondeau est né le 2 novembre 1919 à… Saint Sylvain. Une ville qu’il aime 
particulièrement « on y est bien ». Il vit depuis 1994 à la Résidence les Blés d’Or. 
Entre gymnastique, marche et activités, il a gardé un dynamisme incroyable 
lui qui « n’aurait jamais pensé voir l’an 2000 ».

L E  Q U E S T I O N N A I R E  D E  P RO U S T 
R E V I S I T É  D’AU G U S T E

Ma couleur préférée : le bleu

Mon chiffre fétiche : le 6

Mon rêve : conduire des voitures 

sensationnelles

Ma chanson du moment : La chanson 

des Blés d’Or

Mon objet indispensable :ma montre

L’endroit où j’aimerais vivre : Saint Sylvain

A
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CADRE DE VIE

Éclairage 
public : un 
nouveau 
contrat avec 
de nouveaux 
délais 
L’éclairage public 

relève de la compétence de la commune, pour ce qui 

concerne sa gestion et son suivi. Mais, c’est Angers 

Loire Métropole qui a passé un marché public, 

attribué à Engie. Un nouveau prestataire avec qui 

les règles changent, notamment au niveau des délais 

d’intervention qui ont été augmentés :

  – 3 jours pour une panne standard, telle 

une ampoule cassée ;

  – 2 jours si un point est éteint dans une 

rue piétonne ;

  – 12 heures si c’est l’ensemble de la rue piétonne 

qui est en panne ;

  – 2 jours si la panne touche toute une rue dans 

une zone résidentielle ;

  – 1 journée si la panne se trouve sur un axe principal, 

notamment emprunté par les bus nocturnes.

Travaux de sécurisation pour 
l’entrée, et la sortie, du Super U
Des travaux de sécurisation vont se dérouler, avenue 

de la Millardière, au niveau de l’entrée, et de la sortie, 

du centre commercial Super U. Il s’agit :

  – D’interdire le « tourne à gauche » en sortie du 

centre commercial vers le giratoire du Bas Mortier ;

  – D’interdire le « tourne à gauche » sur la RD vers 

le centre commercial en venant du giratoire de la 

Millardière ;

  – D’obliger les usagers, en sortant du centre 

commercial, à contourner le giratoire de la 

Millardière pour aller vers Ecouflant ;

  – De positionner des quilles sur l’axe principal – 

la bande axiale – pour éviter le franchissement.

I N F O  +

Le fleurissement de l’été 2021 
met la petite reine à l’honneur  

e service paysage et environnement est toujours à la recherche de 
vélos pour garnir les massifs, tout au long de l’été 2021. Ces vélos 
seront disposés le long de la voie publique, agrémentés de paniers 
fleuris.  Plusieurs riverains bénévoles se sont proposés pour arroser 

et  entretenir ces  paniers, d’autres peuvent encore s’inscrire auprès des 
services  techniques au 02 41 76 78 42.
Pour que les promeneurs puissent profiter de ces massifs, et admirer les 
vélos qui y seront installés, un parcours sera imaginé avec, accrochées à 
leurs cadres, des citations en rapport avec chaque vélo.
Ce projet va permettre aux agents, outre l’embellissement des massifs, de 
mettre en œuvre de véritables saynètes :
– Un pique-nique champêtre trouvera place sur le rondpoint de la rue 
Emmanuel Voisin et l’avenue des champs blancs ;
– Un vélo avec des boules de fort en guise de roues sera installé devant la 
société de boule de fort de  l’agriculture à Pellouailles ;
– Un vélo de facteur sera présenté devant la mairie de Pellouailles ;
– Une scène médiévale, avec des vélos en guise de chevaliers jouant à la 
quintaine, seront dans le rond-point de l’avenue du parc ;
– Un vélo en bois se trouvera à l’entrée du parc du château à motte ;
– Un « vélo bibliothèque » sera installé le long du bouqu’insectes de la 
mairie de Saint Sylvain ;
– Deux structures « 2021 », en forme de vélos, marqueront les entrées 
de la commune.
Promenez-vous cet été pour découvrir l’imagination sans limite des agents 
du service paysage et environnement et profitez de massifs colorés et 
parfumés.

Les vélos seront mis en scène en fonction des lieux où ils seront installés : à vous de les découvrir.

L



CADRE DE VIE
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Littéralement sport : 
le sport dans tous ses états 

FOVeA : Pouvez-vous 
vous présenter ?
Nicolas Hauw : Habitant des 
Ponts-de-Cé, je suis Maître 
de Conférences en STAPS à 
 l’Institut de  Formation en 
Education Physique et en 
Sports d’Angers (IFEPSA). 
C’est dans ce cadre, que 
 j’étudie plus particulièrement 
les processus motivationnels 
favorisant l’engagement et 
le maintien dans la pratique 
d’une activité physique. 

Mes réflexions portent tout autant sur les sportifs et sportives en 
 compétition, les malades chroniques que sur ce que l’on pourrait 
appeler le tout public. Mes activités universitaires m’amènent 
également à coordonner des actions de formation dans le but de 
préparer les étudiants aux métiers du sport de demain. Passionné 
par l’éducation sportive, je profite de mes engagements associatifs, 
tant au Comité Sport pour Tous 49 qu’au sein de l’association Enjoy 
Multisports Anjou (EMA), pour alimenter cette réflexion permanente 
et profiter pleinement des joies et plaisirs de nos adhérents dans la 
pratique d’une activité physique saine.

FOVeA : Pourquoi avoir décidé de participer 
à ce nouveau projet ?
Nicolas Hauw : Ce projet m’intéresse sous plusieurs aspects, le 
 premier qui me vient à l’esprit est la curiosité que j’éprouve pour 
l’engagement d’une commune dans sa politique sportive. Il ne s’agit 
pas simplement de placarder en ville trois affiches sur les bienfaits 
de  l’activité physique pour engager un mode de vie actif chez les 
citoyens. Le changement d’attitude vis-à-vis de l’activité physique 
au quotidien est extrêmement complexe et nécessite un engagement 
permanent des acteurs pour maintenir la dynamique. Je crois que ce 
projet s’inscrit pleinement dans cette démarche. Le deuxième intérêt 
relève de cette association entre sport et culture, deux mondes que 
l’on oppose parfois sur fond d’intellectualisme. Pour ma part, je vois 
ces deux activités ancestrales marquées du même sceau, celui du 
 plaisir et de la créativité, deux déterminants majeurs de la motivation. 
Le partage et la mutualisation de nos savoir-faire, propres à la culture 

et à l’activité physique, offre de belles  perspectives pour améliorer la 
qualité de vie des citoyens. Enfin, un dernier aspect tient à la nature 
même de cette intervention qui m’offre une  nouvelle  opportunité de 
partager et alimenter mes réflexions auprès des  acteurs de terrain, 
qu’ils soient élus, parents, éducateurs, pratiquants et supporters !

FOVeA : Quel sera le thème de cette conférence ?
Nicolas Hauw : Nous mettrons l’accent sur le niveau et la  qualité 
de l’activité physique de l’enfant, à travers le concept de  littératie 
physique. Ce concept récent s’inscrit parfaitement dans le  projet 
«   littéralement sport  », en mettant l’accent sur l’intérêt d’une 
culture de l’activité physique pour limiter la sédentarité des 
 populations. Nous questionnerons dans un premier temps le contexte 
 socio-culturel  actuel de l’activité physique, notamment à travers 
les espaces de liberté dédiés à la pratique. Puis, nous essaierons 
 d’identifier  collectivement les moyens à notre disposition pour rendre 
plus actifs nos enfants, et par ricochet l’ensemble de la population.

Du 18 mai au 4 juin, les Verrois sont invités à la première édition de Littéralement sport ! 
Cinéma, rencontres, lectures, exposition, découvertes d’activités ludiques, un événement 
ou culture et sports se rencontrent. Adeptes des lieux culturels ou férus d’activités physiques, 
n’hésitez plus, ces rendez-vous sont pour vous. Vendredi 28 mai, participez à la conférence 
de Nicolas Hauw : « parlons sport ».
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Littéralement sport : 
le sport dans tous ses états 

Chasse aux œufs de dragons

Cette année, un dragon a élu domicile aux abords du 

Château à motte. Par peur, les villageois ont volé ses 

œufs et les ont cachés dans l’enceinte du château. 

Venez aider le dragon à les retrouver. 

En récompense, il acceptera peut-être de partager 

avec vous son précieux trésor chocolaté ! 

Samedi 3 et dimanche 4 avril

De 10h à 12h et de 14h à 18h 30

Départs à 10h15 – 11h15 – 14h15 – 15h15 – 16h15 

et 17h15 (places limitées)

Réservation fortement conseillée : 

chateau@verrieres-anjou.fr 

ou 02 41 05 89 31 / 06 31 58 11 81

En fonction de l’évolution de la crise sanitaire, 

cet événement est susceptible d’être annulé.

I N F O  +

FOVeA : Faut-il s’y connaître en sport pour venir et comprendre ?
Nicolas Hauw : Tout le monde s’y connait, le corps lui-même est en mouvement 
perpétuel au quotidien. Quel que soit son niveau d’activité physique aujourd’hui, 
chacun d’entre nous a vécu des expériences motrices au cours de sa vie. Alors, j’ai 
envie de dire oui ! Venez avec vos représentations, vos expériences et motivations 
actuelles et passées. Nous avons la chance de pouvoir parler ouvertement d’un 
sujet commun, partagé par tous, profitons-en !

FOVeA : À qui s’adresse cette conférence ?
Nicolas Hauw : Cette conférence n’est pas une conférence scientifique, elle 
se veut vulgarisée, dans le sens où chacun doit pouvoir y associer sa réflexion. 
Chaque avis compte à l’échelle d’une communauté pour favoriser un mode de vie 
actif. J’ai presque envie de vous dire que si vous n’aimez pas ou ne voyez aucun 
intérêt dans l’activité physique et le sport, il faut venir !

FOVeA : Comment se déroulera-t-elle ?
Nicolas Hauw : Le maitre mot sera l’interactivité, nous alternerons temps in-
formationnels, temps de partage et quelques expériences motrices facultatives 
mais accessibles pour tous.
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CHALLENGE SENIOR

Le vieillissement de la population est un 
enjeu de santé public et le  développement 
d’une politique à l’attention des seniors 
une volonté municipale. Conserver 
 l’autonomie physique pour le maintien à 
domicile, conserver le lien social,  stimuler 
la mémoire et la concentration sont 
 autant d’enjeux qui doivent être pris en 
compte et accompagnés.

Le challenge senior, c’est quoi ?
Organisée par Profession Sport et Loisirs 
en partenariat avec la commune et finan-
cée par la Conférence des financeurs, 
cette action permet de faire découvrir de 
nouvelles activités aux seniors. À travers 
différentes activités physiques adaptées, 
cette journée vise à sensibiliser les  seniors 
à la prévention des chûtes, à bouger pour 
rester en forme mais aussi et surtout à 
garder et préserver le lien social.
Et après ?
Avec cette journée, l’objectif est de 
 sortir les seniors de chez eux, afin de leur 
faire découvrir des activités en toute 
 sécurité, via un encadrement qualifié et 
 professionnel. Mais ça ne doit pas  s’arrêter 
là ! Avec le concours du service sports et 
vie associative, et son chargé d’animation, 
le souhait de la commune et des élus est de 
pouvoir proposer de façon plus régulière 
des actions en faveur des seniors. C’est 
pourquoi, à la suite de cette journée, de 
nouvelles actions seront mises en place...
Rendez-vous vendredi 21 mai, avec, au 
programme, du tir à l’arc, du tennis de 
table, du badminton, de la gym sur chaises 
et un parcours motricité.

Vous pouvez participer soit le matin 
de 9h à 12h30, soit l’après-midi 
de 13h30 à 17h30.
Un seul lieu, la salle du Roi René – Relais 
Culturel – Place George Pompidou.

Inscriptions : directement en mairie, 
au 02 41 21 12 82 ou par courriel à 
sports-vieasso@verrieres-anjou.fr 
Les places sont limitées et les 
inscriptions doivent s’effectuer 
avant mercredi 19 mai.

Le meilleur dans tout ça,
 c’est que c’est gratuit !

Challenge senior 2021 : rendez-vous vendredi 21 mai

SOCIAL
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CHALLENGE SENIOR SOCIAL

’analyse des besoins sociaux vise à apporter un soutien 
à l’action publique en améliorant les connaissances du 
territoire : ses caractéristiques sociodémographiques, 
ses évolutions, ses principaux enjeux présents et à venir. 

S’appuyant sur des données fiables et objectives, l’analyse sera 
un support indispensable pour la mise en œuvre de projets en 
permettant d’adapter le plus efficacement possible l’offre de 
services aux besoins de la population. 
Les objectifs de ce diagnostic sont : 
– d’analyser les besoins pour adapter au mieux la réponse : 
cette analyse apporte des indicateurs pertinents qui 
permettent de mesurer et d’objectiver les problématiques 
sociales. Ces mesures ont également vocation à permettre 
des comparaisons spatiales et temporelles des besoins de la 
population,
– d’anticiper les nouveaux enjeux pour piloter efficacement 
l’action sociale : le diagnostic social doit être un outil évolutif 
dans le temps. En effet, c’est une « photographie » d’une 
population et d’un territoire à un instant donné, qui doit 
être mise à jour régulièrement. Afin d’anticiper l’avenir, ce 
diagnostic permettra de proposer une vision prospective, 

– d’approfondir des problématiques prioritaires : dans 
un contexte de contraintes budgétaires importantes, 
l’analyse permettra aux décideurs de réaliser des choix et 
de définir des priorités en termes d’actions sociales. Pour 
cela, des problématiques prioritaires seront identifiées, 
en concertation avec les acteurs locaux, et analysées plus 
particulièrement. La définition d’indicateurs pertinents 
permettra aux acteurs d’évaluer objectivement les résultats 
obtenus au regard des objectifs définis. 

Pour chacune de ces thématiques, un bilan de leurs évolutions 
sera réalisé, comportant indices, statistiques et graphiques, et 
des comparaisons seront effectuées. L’ABS n’est pas une simple 
expertise abstraite, mais un outil d’aide à la décision qui répond 
à plusieurs défis : 
– améliorer la connaissance de la population et du territoire,
– mettre en adéquation l’offre de service et les besoins,
– apporter un soutien aux choix politiques,
– anticiper les problématiques et les changements à 
différentes échelles (nationales, régionales, départementales 
et communales). 

Obligation légale annuelle depuis 1995, l’analyse des besoins sociaux (ABS) permet aux 
communes, par l’intermédiaire de leur CCAS, de procéder à une analyse des besoins réels 
de la population en difficulté.

L’ABS, l’Analyse des Besoins Sociaux, quezako ? 

Le CIDFF 
(Centre d’information sur les Droits des Femmes et des Familles)

Créé en 1981, le CIDFF du Maine-et-Loire est un acteur de la politique 

publique d’informations sur les droits des femmes, de la lutte contre 

les violences faites aux femmes et de l’égalité entre les femmes et 

les hommes. Les juristes du CIDFF de Maine-et-Loire répondent 

confidentiellement et gratuitement à vos questions au sein des 

différentes permanences d’information juridique. Sur rendez-vous ou par 

téléphone, ils donnent des informations juridiques sur :

 – Le droit de la famille : vie en couple, séparation, divorce, autorité 

parentale et relations parents-enfants, patrimoine, succession ;

 – Le droit des biens : consommation, surendettement, vie quotidienne ;

 – Le droit pénal : violences intrafamiliales, au travail, dans la société ;

 – Le droit du travail et la législation sociale.

Infos : CIDFF DU MAINE-ET-LOIRE

3 rue André Maurois  – 49 000 Angers – 02 41 86 18 04

L

I N F O  +

Départ de Philippe Rassat  
du CA du CCAS en janvier 2021

Les articles L123-6 et R123-7 à 38 du code de l’Action Sociale et des 

Familles fixent la composition et le fonctionnement des CCAS et stipulent 

qu’un conseiller municipal ne peut être désigné comme administrateur 

nommé au sein du conseil d’administration. Philippe Rassat a donc 

démissionné du Conseil d’administration du CCAS en janvier, en raison de 

son entrée au Conseil municipal.

Un avis relatif à son remplacement au sein du Conseil d’administration 

du Centre Communal d’Action Sociale de Verrières en Anjou sera 

prochainement affiché en mairie et publié sur le site internet 

de la commune.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE – TRAVAUX

Après la pose de la toile, les travaux de l’espace sportif verrois se poursuivent, 
malgré une météo peu favorable…

Les travaux de la salle de sports se poursuivent 

VIE ASSOCIATIVE

e premier aménagement sera 
réalisé le mois prochain. Il s’agi-
ra d’une voie partagée entre les 
automobilistes et les cyclistes. 

Une signalétique directionnelle et un 
 marquage au sol permettront de dissocier 
les deux parties de la chaussée et d’opti-
miser la sécurité. Ce premier  tronçon re-
liera Verrières à la zone industrielle 
d’Écouflant, pour se connecter ensuite 
aux liaisons d’Angers Loire Métropole.
La liaison douce, qui passe entre le bois de 
la Salle et le complexe sportif, va subir une 
cure de jeunesse avec le  renouvellement 
de sa surface et le doublement des 
 lampadaires solaires pour renforcer 
l’éclairage public. Des aménagements 
nécessaires car cette portion est très 
fréquentée, notamment par les scolaires.
Si le dossier «  pistes cyclables  » est au 
cœur des débats depuis quelques années 
déjà, l’évolution des pratiques, avec no-
tamment l’augmentation des ventes de 
vélos à assistances électriques, pousse 

l’équipe municipale à changer de  braquet. 
Les évolutions futures, au niveau de la 
sécurité, qui permettront de rejoindre 
Angers par la D323, la continuité des 
tronçons existants et la création d’une 
liaison au départ de Pellouailles pour re-
joindre Angers ont été à l’ordre du jour, 

sans oublier les raccordements aux pistes 
cyclables « de Loir à Loire » et de « La Loire 
à vélo  », ce qui permettra de renforcer 
l’attractivité touristique de la  commune. 
Études et avancées des projets se fe-
ront en collaboration avec les services  
du  Département.

La commission pistes cyclables s’est réunie pour la première fois le 6 février dernier. 
Composée d’élus, d’agents municipaux et de Verrois, notamment membres du Conseil des 
sages, elle travaille sur l’élaboration de nouvelles pistes sur la commune.

Création de pistes cyclables sur Verrières en Anjou 

Après la pose de la toile, les travaux se poursuivent, dévoilant, au fur et à mesure, la future structure de l’espace sportif verrois.

L

Le tracé en rouge de la future piste cyclable dont les travaux vont bientôt débuter.
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Les dates du relais 
paroissial 
Si la situation sanitaire le permet et dans

le respect des règles sanitaires

Les dates des messes de la paroisse

Dimanche : messe à 10h30 à Saint-Sylvain

Messes du samedi soir, à 16h30 pendant 

la durée du couvre-feu

– 3 mars au Plessis Grammoire

– 20 mars à Pellouailles

Célébrations des Rameaux 

Dimanche 28 mars : 9h30 et 11h à Saint Sylvain

Jeudi Saint, 1er avril

Célébration à 19h à Saint Sylvain

Vendredi Saint, 2 avril

Célébration à 19h à Saint Sylvain

Veillée Pascale, 3 avril

Célébration à 21h à Saint Sylvain

Dimanche de Pâques, 4 avril

Célébration à 10h30 à Saint Sylvain

Permanences au centre paroissial Saint François, 

place de l’Église à Saint Sylvain :

– jeudis et samedis de 9h30 à 12h 

– Permanence du Père Emmanuel Bouchaud, 

– les 1er, 3e et 5e samedis de chaque mois, de 9h à 11h 

au secrétariat de la paroisse. 

Contact : 02 41 76 70 97 

mail : stfrancoisportesdangers@diocese49.org

Infos : saintfrancoisauxportesdangers.org

L’actu de l’ABCD 
Afin de vous aider à mieux vivre 

cette période compliquée, l’association ABCD vous 

propose la découverte de la sophrologie au tarif de 

35 € les 4 séances.

Les cours de sophrologie sont dispensés à distance, 

depuis plusieurs mois déjà, et les retours sont très 

positifs. Comme la sophrologie est une méthode 

uniquement verbale, elle s’adapte très bien aux 

séances à distance.

La sophrologie emploie un ensemble de techniques 

qui visent à détendre le corps et le mental. C’est 

une méthode simple basée sur la respiration, la 

décontraction musculaire et la visualisation.

La professeure certifiée de sophrologie, vous 

donnera les outils rapides et efficaces pour chasser 

le stress, les angoisses et retrouver la sérénité. 

Contact : sophrologie.verrieresanjou@gmail.com

Jobs d’été 
avec l’APLA  
Vous recherchez un job d’été, 

vous souhaitez rencontrer des 

recruteurs, trouver des offres 

d’emploi ou recevoir des conseils 

pour réaliser un CV et une lettre 

de motivation ? Rendez-vous 

samedi 20 mars, de 9h30 à 12h30, 

à l’espace jeunesse, 13 rue Simone 

Veil, pour la matinée Jobs d’été.

N’oubliez pas d’apporter votre CV 

et votre lettre de motivation. 

Infos : 06 83 08 57 69 

ou antoine.moreau@asso-apla.fr

Ensemble Vocal de Pellouailles les Vignes   
Comme pour la majorité des activités culturelles, la chorale ne peut plus ni répéter, ni produire 

de concerts. Elle est par conséquent en sommeil, mais prête à reprendre ses activités dès que le 

contexte sanitaire le permettra. Les rencontres manquent à tous les choristes, comme celle avec 

leurs amis Allemands en photo, reçus à Pellouailles et chez qui ils devaient se rendre en 2020.

Ce n’est heureusement que partie remise. Ils attendent des jours plus propices et si votre envie 

de chanter a résisté au confinement, ou s’est exprimée durant ce temps, sachez qu’il n’est pas 

nécessaire de connaître le solfège pour rejoindre l’ensemble vocal.

Contact : chorale.pellouailles@free.fr ou chorale.pellouailles.free.fr
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TRIBUNE LIBRE SIAM

L’école de musique du SIAM : 
un renouveau pour les années à venir

a dynamique de création et d’innovation propre au SIAM 
est plus que jamais présente. 
Le SIAM qu’est-ce que c’est ? Avant tout, c’est votre école 
municipale. En effet, le SIAM est une école de musique 

intercommunale de service public avec 5 sites d’enseignement : 
Saint Barthélemy d’Anjou, Écouflant, Pellouailles les Vignes, 
Saint Sylvain d’Anjou et Le Plessis-Grammoire.
Une équipe de 16 professeurs diplômés, et par ailleurs artistes, 
est à votre service et à celui de vos enfants afin d’enseigner des 
instruments très divers allant de la flûte traversière à la bat-
terie ou bien encore la guitare. Vous avez un projet musical, 
le SIAM est également là pour vous accompagner en tant que 
musicien amateur sur votre territoire. Désigné pôle ressource 
des  enseignements artistiques par le département sur la métro-
pole angevine, le SIAM apporte son savoir-faire, son expertise 
pédagogique et surtout son dynamisme au travers de nombreux 
projets culturels.
Le SIAM, ce n’est pas une école de musique ordinaire. Le pari 
de l’innovation sans laisser de côté la qualité, est tenu depuis 
plusieurs années maintenant. La question : « comment proposer 
une exigence artistique tout en gardant en tête le plaisir de jouer 
ensemble ? » est au cœur de ses interrogations.
Le renouveau du SIAM passe actuellement par l’élaboration 
d’un nouveau projet d’établissement pour les cinq années à 
 venir. Les questions de l’accueil des tout petits avec l’ouverture 
de classes d’éveil musical, la proposition d’accompagnement 
dans les crèches municipales ou MAM (Maisons  d’Assistantes 

 Maternelles), l’ouverture au chant musiques actuelles sous 
forme d’ateliers à destination des adolescents et jeunes 
adultes sont au cœur de ce projet. De même, la poursuite et 
 l ’amplification des interventions en milieu scolaire, d’ateliers à 
destination d’enfants en situation de handicap, la constitution 
d’un orchestre et la poursuite d’une volonté de « pédagogie de 
projet » sous forme de nombreuses représentations sont au 
centre de nos préoccupations.

N’hésitez pas à franchir le pas et à vous renseigner 
auprès du SIAM.
Contact : 02 41 95 72 10 / contact@siam-49.fr / siam-49.fr

L’école de musique du SIAM ne fait pas exception et subit cette crise pandémique comme tout 
le monde. Mais l’équipe pédagogique a montré sa détermination et sa capacité à innover en 
poursuivant les cours et en maintenant le lien avec les élèves pendant le confinement grâce 
aux cours en visio-conférence et actuellement en présentiel dans le respect d’un protocole 
sanitaire strict, même au-delà du couvre-feu par autorisation préfectorale.

L

Imprévu pour rêve d’orchestre 
L’installation récente du groupe Lo’jo aux Ponts-de-Cé a permis à l’École de Musique Dutilleux et l’École de Musique du 

Siam de s’associer et de développer un projet commun de création. « Il n’y a pas de musique sans histoire et d’histoire 

sans musique » dixit Denis Péan. Cette idée a fondé l’esprit dans lequel Dutilleux et le Siam se sont retrouvés avec Lo’jo. 

Ces ateliers ont lieu à Trélazé le mercredi soir de 19h30 à 21 heures. Deux spectacles sont programmés :

Vendredi 16 avril 2021 à 20h30 au Carré des Arts de Verrières en Anjou.

Samedi 17 avril 2021 à 20h30 à la salle Emstal des Ponts-de-Cé.

Un enregistrement est programmé dimanche 18 avril en salle Emstal. C’est un projet enthousiasmant qui intègre deux 

structures d’enseignement musical voisines et un groupe musical dont la réputation n’est plus à faire.

L’accueil des tout petits est au cœur du nouveau projet d’établissement.

I N F O  +
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TRIBUNE LIBRE 

Démocratie participative : comment la pratiquer ?

En janvier dernier, plusieurs articles de nos quotidiens locaux rendaient compte 
de l’état d’avancement de la troisième salle de sports de Verrières, dont le 
positionnement du côté de Saint Aubin la Salle, à l’extrémité de Verrières, fait 
toujours débat… Sauf peut-être pour les élus qui ont pris cette décision, « après 
quinze à vingt ans de réflexion », et bien sûr pour l’ensemble scolaire de St Aubin 
qui pourra en bénéficier dès la rentrée prochaine.

Mais les Verrois ont-ils réellement été concertés pour valider un positionne-
ment aussi excentré des centres bourgs communaux ?

Cela aurait pourtant été possible, en utilisant tous les outils à disposition d’un 
exécutif local qui prône d’ailleurs esprit de concertation et transparence. Encore 
faut-il en avoir l’envie et le courage…

Mais quels sont ces outils qui permettraient d’améliorer la démocratie locale 
et de mieux impliquer les citoyens dans la vie et la gestion communales ?

Pour satisfaire aux grands principes de la démocratie participative, consul-
tation, concertation et co-élaboration, bon nombre de communes ont mis en 
place des commissions consultatives, thématiques ou sectorielles, même si la 
participation des habitants reste limitée. Pour compenser cette contrainte du 
nombre, il existe d’autres outils réglementaires permettant la consultation des 
citoyens (1) en plus grand nombre, en particulier en amont d’un projet.
- Un référendum local, que seul le maire peut proposer au conseil
 municipal, afin de soumettre à référendum tout projet d’acte relevant
 des attributions qu’il exerce au nom de la commune, à l’exception des
 projets d’acte individuel.
- En parallèle, la consultation locale permet de consulter les électeurs 
 pour avis, sans contrainte décisionnaire. Les électeurs eux-mêmes
 peuvent être à l’initiative d’une demande de consultation (ce qui n’est
  pas le cas pour le référendum local), la décision de l’organiser revenant
 toutefois à l’assemblée délibérante.

Dans cette période difficile tant au niveau national que local, la dette publique 
et les déficits annuels explosent (plus de 120 % du PIB attendus en 2021). Dès 
lors, il serait pertinent de se poser la question de l’utilité de certains projets 
envisagés à moyen terme et de donner la parole aux habitants de notre com-
mune pour valider ou non ce type de projet.

Osons la démocratie participative, osons la consultation citoyenne !
(1) Voir le CGCT Consultation des électeurs / Articles L1112 et suivants.

En application de l’article L.2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

cette page est destinée à la libre expression politique des groupes politiques 

constitués du Conseil municipal de Verrières en Anjou. Les textes publiés engagent 

l’unique responsabilité de leurs auteurs.

SIAM

L’école de musique du SIAM : 
un renouveau pour les années à venir
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